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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE D’ISRAËL 
SINGAPOUR 

Singapour, le 28 décembre 2004 

Notre réf : 101.02/326 

L’Ambassade de l’État d’Israël à Singapour présente ses compliments au Ministère 
des affaires étrangères de la République de Singapour et a l’honneur de se référer à la 
note du Ministère n° MFA/CON/01877/2004 du 29 novembre 2004 concernant un Ac-
cord entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de 
Singapour relative à la suppression des formalités de visa pour leurs ressortissants. 

L’Ambassade a l’honneur d’y annexer le texte de l’Accord et de proposer que s’il est 
acceptable au Gouvernement de la République de Singapour, la présente note et la note 
de réponse du Ministère constitueront un Accord entre le Gouvernement de l’État 
d’Israël et le Gouvernement de la République de Singapore relatif à la suppression des 
formalités de visa pour leurs ressortissants. 

L’Ambassade de l’État d’Israël saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République de Singapour l’assurance de sa très haute consi-
dération. 

Le Ministère des affaires étrangères  
de la République de Singapour 
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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR RELATIF À 
LA SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE VISA POUR LEURS RES-
SORTISSANTS  

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Singa-
pour (ci-après dénommés « les Parties contractantes »);  

Désireux de promouvoir et d’encore renforcer les relations amicales qui existent en-
tre leurs deux peuples et afin de faciliter les procédures de voyage entre les ressortissants 
des deux pays;  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui possèdent des 
documents de voyage valides comme spécifié dans l’annexe au présent Accord peuvent 
voyager sur le territoire de l’autre Partie contractante sans visa et peuvent y séjourner 
pendant une période n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours.  

2. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui possèdent des 
documents de voyage valides comme spécifié dans l’annexe au présent Accord et qui ont 
l’intention de séjourner plus de quatre-vingt-dix (90) jours sur le territoire de l’autre Par-
tie contractante doivent obtenir un visa avant le départ. 

Article 2 

1. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui possèdent un 
passeport diplomatique ou de service officiel valide et qui sont membres de la mission 
diplomatique ou d’un poste consulaire sur le territoire de l’autre Partie contractante peu-
vent voyager sans visa pendant la période où ils sont en poste. Les noms desdites person-
nes seront communiqués dans les trente (30) jours de leur arrivé au Gouvernement de 
Singapour ou au Gouvernement israélien, en sorte que cette exemption puissent être in-
diquée sur leur passeport. 

2. Les mêmes dispositions s’appliquent aux membres de la famille faisant partie du 
ménage mentionnés au paragraphe premier ci-dessus, à condition de posséder un passe-
port diplomatique ou un passeport officiel/de service. L’expression « membres de fa-
mille » s’entend du conjoint et des enfants célibataires âgés de moins de 21 ans.  

Article 3 

1. Les détenteurs de documents de voyage valides comme spécifié dans l’annexe 
au présent Accord doivent se conformer, lorsqu’ils séjournent à Singapour ou en Israël, à 
la législation et à la réglementation applicables aux étrangers en matière d’entrée et de ré-
sidence, temporaires ou permanents, et ne peuvent accepter aucun emploi salarié ou bé-
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névole ni exercer à titre lucratif une activité professionnelle ou commerciale à moins 
d’avoir obtenu une autorisation en bonne et due forme du Gouvernement d’accueil.  

Article 4 

Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes qui possèdent des do-
cuments de voyage valides comme spécifié dans l’annexe au présent Accord et qui per-
dent leurs documents de voyage lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de l’autre Partie 
contractante avisent immédiatement les autorités concernées de cet État. Celles-ci de-
vront émettre sans frais un document confirmant la notification de cette perte. La mission 
diplomatique ou le poste consulaire de l’État concerné émettra un nouveau document de 
voyage sur la base du certificat. 

Article 5 

Les autorités compétentes des deux Parties contractantes se réservent le droit de re-
fuser l’entrée ou le séjour aux personnes jugées indésirables ou de limiter le séjour de ces 
personnes. 

Article 6 

Les ressortissants de chacune des Parties contractantes doivent entrer sur le territoire 
de l’autre Partie contractante à partir de points de passage désignés pour le trafic interna-
tional des voyageurs.  

Article 7 

Chacune des Parties contractantes s’engage à réadmettre sur son territoire ses pro-
pres ressortissants.  

Article 8 

Chacune des Parties contractantes peut, pour des raisons de sécurité nationale ou 
d’ordre public, suspendre complètement ou partiellement l’application du présent Ac-
cord. Cette mesure doit être communiquée sans délai à l’autre Partie contractante par la 
voie diplomatique. 

Les clauses du présent Accord ne dérogent en rien aux droits et obligations des Par-
ties contractantes en matière de droits, privilèges et immunités des agents diplomatiques 
et consulaires des Parties contractantes prévus par le droit international. 

Article 9 

Les autorités compétentes des Parties contractantes doivent se communiquer des spé-
cimens de leurs documents de voyage valides, comme spécifié dans l’annexe au présent 
Accord, par la voie diplomatique, quatorze (14) jours au moins avant l’entrée en vigueur 
de l’Accord.  
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Si l’une des Parties contractantes délivre un nouveau document de voyage comme 
spécifié dans l’annexe au présent Accord ou modifie ceux déjà échangé, l’autre Partie 
contractante doit en être informée par la voie diplomatique trente (30) jours avant la date 
à laquelle les nouveaux documents de voyage ou modifications entrent en vigueur et 
fournir par la même occasion un spécimen des documents nouveaux ou modifiés.  

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur soixante (60) jours à compter de la date de la 
seconde note diplomatique par laquelle les Parties contractantes s’informent l’une l’autre 
que leurs formalités légales internes requises pour l’entrée en vigueur de l’Accord ont été 
accomplies.  

Article 11 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par 
l’une ou l’autre Partie contractante moyennant avis écrit notifié par la voie diplomatique. 
L’Accord cessera ses effets trente (30) jours à compter de la date de l’avis de dénoncia-
tion notifié par écrit à l’autre Partie contractante.  
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ANNEXE 

Les documents de voyage de l’État d’Israël sont les suivants :  

– Passeport diplomatique  

– Passeport de service  

– Passeport national  

Les documents de voyage de la République de Singapour sont les suivants :  

– Passeport diplomatique  

– Passeport officiel  

– Passeport ordinaire  
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II 

Singapour, le 21 mars 2005 

MFA/CON/00457/2005 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Singapour présente ses 
compliments à l’Ambassade de l’État d’Israël et a l’honneur de se référer à sa note 
101.02/326 du 28 décembre 2004. 

Le Ministère a l’honneur de proposer l’annulation du membre de phrase « comme 
spécifié dans l’annexe au présent Accord » à la dernière phrase de l’article 4. Lorsqu’un 
ressortissant de Singapour perd son passeport à l’étranger, il se fait délivrer un document 
de voyage temporaire (le Document d’identité) qui permet à son détenteur de rentrer à 
Singapour. Toutefois, l’inclusion du membre de phrase ci-dessus empêcherait dans les 
faits de délivrer le Document d’identité à un ressortissant de Singapour ayant perdu son 
passeport. Le Ministère demande que ce Document d’identité soit accepté en tant que do-
cument de voyage valide à seule fin de permettre à un ressortissant de Singapour ayant 
perdu son passeport de rentrer à Singapour sans être retardé de manière déraisonnable.  

Le Ministère a en outre l’honneur d’informer l’Ambassade que si les clauses propo-
sées de l’Accord relatif à la suppression des visas entre les Gouvernements de la Répu-
blique de Singapore et de l’État d’Israël, dont le texte est joint à la présente note, sont 
agréées, la présente note et la réponse de l’Ambassade constitueront un Accord qui entre-
ra en vigueur de la manière qui y est prévue.  

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Singapour saisit cette occa-
sion pour renouveler à l’Ambassade de l’État d’Israël l’assurance de sa très haute consi-
dération.  

Ambassade d’Israël 
Singapour  
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III 

AMBASSADE D’ISRAËL 
SINGAPOUR 

Le 28 mars 2005 

Notre réf.: 101.02/68 

L’Ambassade de l’État d’Israël à Singapour présente ses compliments au Ministère 
des affaires étrangères de la République de Singapour et a l’honneur de se référer à la 
note du Ministère n° MFA/CON/00457/2005 du 21 mars 2005 concernant un Accord en-
tre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Singa-
pour relatif à la suppression des formalités de visa pour leurs ressortissants ainsi qu’à 
l’annexe accompagnant la note. 

L’Ambassade a l’honneur d’accepter le texte proposé de l’Accord relatif à 
l’abolition des visas entre le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la 
République de Singapour. L’Ambassade accepte en outre que la note du Ministère et la 
présente note de réponse constituent un Accord entre le Gouvernement de l’État d’Israël 
et le Gouvernement de la République de Singapour relatif à la suppression des formalités 
de visa pour leurs ressortissants, qui entrera en vigueur conformément aux dispositions 
de son article 10.  

L’Ambassade de l’État d’Israël saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République de Singapour l’assurance de sa très haute consi-
dération. 

Ministère des affaires étrangères 
de la République de Singapour 



 




